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Objectif général 

Partager avec les élus locaux et autres participants le contenu de la 

loi en vue de son appropriation pour une meilleure application



Objectifs spécifiques 

 Présenter les différentes rubriques de la loi

 Exposer ses dispositions et les mesures prévues en cas de

non respect desdites dispositions



POURQOUI UNE TELLE LOI?

 La loi a pour objectif de préserver et promouvoir la santé des 

populations

C’est une loi qui règlemente l’hygiène publique au Bénin;

 Elle a été délibérée et adoptée à la séance du 20 janvier 2022 par

l’Assemblée Nationale du Bénin;

 Elle a été promulguée par le Président de la République le 16

février 2022



OSSATURE DE LA LOI

 Elle comporte au total

Cinq(05) titres

Vingt-et-quatre (24) chapitres et

Cent quatre-vingt-six (186) articles.



Titre I: DISPOSITIONS GENERALES



Chapitre I: Des définitions

Il contient un seul article (premier article de la loi) qui

est essentiellement basé sur les définitions de

quelques terminologies clés sur l’hygiène publique.



Chapitre II : De l’objet et du champ 

d’applications

Il comporte également un seul article (article2), il

présente l’objet et le champ d’application de

ladite loi .Comme champ d’application nous

pouvons citer :



Les champ d’applications de la loi



Les champ d’applications de la loi



Chapitre III : Les dispositions communes

 Elles sont décrites à travers quatre(04) articles (article 3

à 7),

 Elles disent clairement qu’il est interdit de poser des

actes susceptibles de porter atteinte à l’hygiène

publique.

 Les pouvoirs et responsabilités des agents publics dans

l’apllication de la loi sont précisées ( visites, inspections,

contrôle ainsi que les heures : entre 6H et 21H et même

au-delà, s’ils ont une autorisation spéciale de

l’administration



Chapitre III : Les dispositions communes

 Le rôle des collectivités locales y est bien précisé

notamment «initier, édicter et mettre en oeuvre les

dispositions de la loi»

 A cet effet les personnels tels que la police

environnementale, les citoyens, les services

communaux et municipaux, les autorités compétentes

et le ministre en charge de la santé sont conviés au

respect de ladite loi pour sa stricte application



Titre 2: DES REGLES D’HYGIENE PUBLIQUE



CHAPITRE II : De l’hygiène sur les voies 
publiques et places publiques



CHAPITRE II : De l’hygiène sur les voies 
publiques et places publiques



CHAPITRE II : De l’hygiène sur les voies 
publiques et places publiques



Chapitre II: De l’hygiène des piscines et 

baignades

Article 22 : les eaux de baignades et piscines

répondent à des critères de qualité caractérisées par

des paramètres dont les valeurs admissibles sont fixées

par les normes en vigueur.

Par ailleurs, les articles 23, 24,25, 26, 27, 28, 29 et 30 nous

renseignent ce qui suit :



Chapitre II: De l’hygiène des piscines et 
baignades

 Toute ouverture d’une piscine ,d’une baignade à usage collectif est

subordonnée d’une autorisation délivrée par le maire de la

commune d’implantation avec l’avis du ministre chargé de la santé ;

 le contrôle de la qualité de l’eau est réalisé à travers des laboratoires

spécifiques et par des personnes qualifiées en la matière

 les agents de l’hygiène sont invités également pour les contrôles d’au

moins deux fois par an.

 En cas de contrôles positifs, les baignades sont suspendues et les

mesures nécessaires sont prises.

 La baignade dans les eaux de surfaces destinées à la consommation

humaine est interdite.



Chapitre III : De l’hygiène des installations 

industrielles et commerciales

Il est composé de huit (08) articles (articles 31-38);

Toute implantation d’établissement à caractère

industriel ou commercial est soumise aux dispositions

relatives aux installations et aux établissements classés

de la loi-cadre sur l’environnement en République du

Bénin.

Tout responsable d’unité industrielle ou commerciale

doit prendre des mesures pour la protection de la

santé des travailleurs, de leurs familles et de la

population



Chapitre IV : De l’hygiène des bâtiments publics 

et des établissements des différents ordres 

d’enseignement

 Il comporte au total six(06) articles (articles 39-45);

 Ce chapitre exige de prévoir dans ces établissements :

i. des points d’eau potable

ii. des installations sanitaires inclusives et accessibles à tous

iii. un système d’évacuaton des déchets liquides et solides

iv. des sites d’installation qui mettent les apprenants à l’abri de la

poussière, des bruits et des odeurs

 les agents assermentés de la municipalité/commune et le

service d’hygiène doivent faire des inspections sanitaires

régulièremnt dans les établissements scolaires et universitares



Chapitre V : de l’hygiène des installations 

sanitaires

 Il comporte 8 articles (Art. 46 à 53)

En plus des dispositions citées au chapitre IV, les particularités

du milieu hospitalier prévues par les dispositions en vigueur

doivent être observées surtout en ce qui concerne les

déchets issus des activités de soins et la manipulation des

corps de victimes de maladies contagieuses

Tout cas de maladie infectieuse doit être déclarée dans un

bref délai afin que les autorités compétentes puissent prendre

les mesures nécessaires



Chapitre VI : de l’hygiène des centres de 

détention

 Il comporte 6 articles (Art. 54-59)

Chaque centre de détention doit disposer d’une source

d’approvisionnement en eau potable et d’installations

sanitaires appropriées qui garantissent l’accès et la facilité

d’usage à toute personne;

Les denrées servant à l’alimentation des détenus doivent

faire l’objet de contrôle de la part des services d’hygiène ;

 les locaux des centres de détention sont propres, aérés,

désinfectés afin d’éliminer les insectes et rongeurs



Chapitre VIII : de l’hygiène de l’eau

Ce chapitre comporte vingt-et-deux(22) articles (articles 63-84);

 Toute personne qualifiée, désignée conjointement par le ministre de

la santé, le ministre de l’environnement et le ministre chargé de l’eau,

a libre accès à toute installation ou propriété destinée à la

production, au stockage ou à la vente d’eau en vue de faire des

prélèvements ou des constatations et des contrôles de la qualité de

l’eau;

 l’eau destinée à la consommation humaine est conforme aux normes

de potabilité fixées par le decret y relatif.



Chapitre VIII : de l’hygiène de l’eau

 Toute personne publique ou privée responsable d’une production ou

d’une distribution d’eau qui sert de l’alimentation à la population doit

veiller à sa qualité par les contrôles sanitaires réguliers, assurer le

nettoyage, le traitement et la désinfection à travers les produits

appropriés;

 Les autorités à tous les niveaux doivent fournir aux usagers, les

informations appropriées concernant la qualité de l’eau consommable.



Chapitre VIII : de l’hygiène de l’eau



Chapitre VIII : de l’hygiène de l’eau



Chapitre IX : de l’hygiène des aliments

Il contient vingt (20) articles (articles 85-104);



Chapitre IX : de l’hygiène des aliments



Chapitre IX : de l’hygiène des aliments



Chapitre X : de l’hygiène des habitations

 Il est constitué de quinze (15) articles (articles 105-118).

De façon globale, il faut retenir que :

 Les agents de l’hygiène font des inspections intra-domiciliaires aux

heures d’accès légales et prodiguent des conseils pour promouvoir

l’hygiène et la salubrité dans les locaux, des logements et des

établissements

 Tout propriétaire d’habitation pourvoit son habitation de système

d’évacuation et de traitement des eaux usées et des excrétas qui

doivent être fonctionnels et hygiéniquement entretenus.

 Les ordures ménagères doivent être dans les poubelles et elles ne

doivent pas être mélangées aux matières fécales et urinaires.



Chapitre X : de l’hygiène des habitations

 Il est interdit l’enfouissement des cadavres d’animaux, des

dépouilles de toute nature et des ordures ménagères à

l’intérieur des habitations.

 Il est interdit l’élevage des animaux et l’agriculture en zone

urbaine aménagée.

Les campagnes de lutte contre les vecteurs de maladie dans

les agglomérations sont organisées et menées par les services

publics ou privés compétents dans une période donnée



Chapitre XI : de l’hygiène menstruelle

 Il comporte sept (07) articles (articles 119-125). On retient globalement

que:

 Tout établissement public ou privé et au niveau des ménages

comprend au minimum un espace sanitaire simple disposant de

savon, d’eau potable, de matériel de protection hygiénique pour la

toilette intime et le lavage des mains , du linge menstruel et des

vêtements ainsi que de poubelles à couvercle pour changer et

éliminer les protections hygiéniques;

 Les déchets solides menstruels non réutilisables sont soigneusement

emballés dans du papier ou un sac adapté et déposés dans une

poubelles à couvercle disposés dans les espaces sanitaires pour

faciliter l’incinération ou la gestion ultérieure.



Chapitres XII et XIII: de la gestion et de l’hygiène 

des morgues et des cimetières

 Ils contiennent au total dix (10) articles (articles 126-130

pour le chapitre XII et articles 131-135 pour le chapitre XIII).

Chaque commune dispose au moins d’une morgue et un

cimetière conformes aux normes en vigueur et après avis

conforme du ministre chargé de la santé.

L’exploitation des morgues traditionnelles est interdite.

Nul ne peut inhumer un corps en dehors du cimetière, sauf

autorisation spéciales dument délivrée par les autorités

communales, après avis conforme du service d’hygiène



Chapitres XII et XIII: de la gestion et de l’hygiène 

des morgues et des cimetières

Les autorités communales assurent l’entretien et la sécurité

des cimetières

 Il est interdit d’ériger une habitation ou de creuser un puits

à moins de cent (100) mètres d’un cimetière



Titre III : De la pollution et des nuisances.



Chapitre I : de la lutte contre la pollution sonore

 Il comporte quatre(04) articles (art 136-139).

L’installation d’activité bruyantes ou toute autre source de

bruit intense est interdite aux abords des établissements des

différentes ordres d’enseignement, des formations

sanitaires, des lieux de culte, des cimetières, des zones

d’habitations et autres services administratifs.

L’utilisation abusive et intempestive des haut-parleurs, des

avertisseurs sonores sont interdites dans les agglomérations

sauf autorisation spéciale de l’autorité communale. En tout

état de cause, elles sont interdites de 13H à 15H et de 22H

07H du matin.



Chapitre II : des déchets solides, liquides et industriels

 Il est composé de cinq(05) articles (article 140-144) au total.

Conformément aux normes prescrites par la loi-cadre sur
l’environnement, les services de la voirie de chaque localité
déterminent les conditions de collectes et d’élimination des
déchets solides, liquides et industriels.

 Les autorités décentralisées aménagent une ou plusieurs
décharges destinées à la collecte des déchets, en tenant compte
de la géologie

 Les établissements industriels décalrent la nature des déchets
résultant de l’exploitation de leurs industries et déterminent avec
les services de la voirie les conditions de leur traitement



Chapitre III : de l’hygiène du milieu naturel

 Il contient au total dix-huit(18) articles (articles 145-162).

Sans préjudice des pouvoirs reconnus aux autorités
communales par la loi relative à l’administration territoriale
en République du Bénin, les autorités des collectivités
décentralisées veillent au traitement régulier et dans les
conditions optimales d’hygiène, des déchets solides et
liquides sur l’étendue de leur territoire.

 Il est interdit d’utiliser les déchets industriels, hospitaliers et
commerciaux dangereux pour une fin quelconque, sans
traitement.



Chapitre III : de l’hygiène du milieu naturel



Chapitre III : de l’hygiène du milieu naturel

Chaque collectivité décentralisée met en place un système

de traitement des déchets ménagers, industriels ou

commerciaux.

L’épandage des vidanges domestiques à la surface du sol

est interdit sur tous les terrains où sont cultivés des fruits et

légumes poussant à ras de terre et destinés à être

consommés à crus

 Il est interdit de rejeter dans la nature des huiles de vidange.

Les propriétaires de garage et les mécaniciens de toute

catégorie disposent de bacs à huiles et le traitement de

ces huiles doivent être fait dans un endroit aménagé à cet

effet par la collectivité décentralisée



Chapitre III : de l’hygiène du milieu naturel

Tout établissement industriel ,hospitalier ou commercial

dispose d’un système de traitement adapté et fonctionnel

des eaux usées.

Le brulage à l’air libre de déchets de quelque nature que

ce soit, ainsi que la destruction dans les mêmes conditions

de produits avariés est strictement interdit.

Tout dépôt de fumier, susceptible de nuire à la santé de la

population est interdit et détruit.

Tout en prenant les dispositions nécessaires, l’emploi

d’engrais chimique ou naturels et de pesticides est autorisé.



Titre IV: Des dispositions pénales



Chapitre I : de la constatations des infractions

Un seul article se trouve dans ce chapitre (article163).

Les infractions en matière d’hygiène publique sont
constatées par procès-verbal établi par les personnels
de la police environnementales ou les agents de forces
de sécurité publique ou tout agent habileté par les lois
en vigueur pour la constatation et à la recherche des
infractions.



Chapitre II : des poursuites et des sanctions

 Il comporte quinze(15) articles (articles 164-178).

 Le non-respect des mesures d’hygiène publique intra ou extra 

domiciliaires ordonnées par les autorités compétentes, 

constitue une infraction punie conformément aux dispositions 

de la présente loi, sans  préjudice de celles prévues par le 

code pénal. 

Cette punition se fait selon le cas de l’infraction par  une 

procédure bien définie.



Chapitre II : des poursuites et des sanctions



Chapitre II : des poursuites et des sanctions



Chapitre II : des poursuites et des sanctions



Conclusion 

Cette loi vient régir l’organisation de l’hygiène et de

l’assainissement dans notre pays

Au regard de l’objectif visé à travers le vote de la loi et sa

promulgation, tous les acteurs doivent jouer leur partition pour

sa bonne mise en œuvre

Etant entendu que nul n’ignore la loi, son contenu devra être

approprié par tous



Merci de votre attention 


